
 
Place de l’Eglise(carte ancienne) 

ARNAVILLE 
ECHO du RUDEMONT 

Rédaction Mairie d’Arnaville 

Bulletin Municipal 
N° 187 
JUIN 2020 

SOMMAIRE : 
 

 

CIRCULATION DANS LES RUES :  

Des Juifs, de la Chapelle, du Pallon, de Flavigny 

VITESSE et STATIONNEMENT Y SONT UN 

VERITABLE PROBLEME !!!! 
 

 

✓ LES PERMANENCES DE LA MAIRIE ONT REPRIS 

LE 1er JUIN : respectez les gestes barrière  

 

✓ INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

✓ MASQUES DE PROTECTION COVID19 

Un grand merci à nos couturières bénévoles 
 

 

✓ REPRISE DES COURS A L’ECOLE PRIMAIRE 
 

✓ ASSOCIATION : Les Âmes-Art 
 

✓ REOUVERTURE DE LA BIBLIOTHEQUE 

 

✓ ETAT CIVIL :  
Il ne nous est plus possible d’annoncer les évènements d’Etat Civil sans 

autorisation des intéressés.  

Merci de nous faire connaitre vos désirs pour pouvoir faire paraître ces 

informations. 
 

✓ RECENSEMENT MILITAIRE / PARCOURS DE 

CITOYENNETE 
 

✓ CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2020 

 
Site internet de la commune d’Arnaville : http://www.arnaville.mairie54.fr 

Le Site se construit petit à petit et vous pouvez y trouver de nombreuses informations 

 

Adresse internet de la Mairie : mairiearn@numericable.fr 

 

Téléphone : 03.83.82.62.78 

Site de l’Ecole Communale : http://www4.ac-nancy-metz.fr/ia54-pam/arnaville/ 

 
Place de l’Eglise 2009 

 

 
Presbytère avant 1990 

 
Centre Culturel 1993 

+ 
Traverse village avant 2009 

 
Traverse village actuelle 

voitures sur la chaussée, 

piétons à l’abri sur les trottoirs 

 
 

http://www.arnaville.mairie54.fr/
http://www.arnaville.mairie54.fr/
mailto:mairiearn@numericable.fr
http://www4.ac-nancy-metz.fr/ia54-pam/arnaville/


 CIRCULATION DANS LES RUES DU QUARTIER DU PALLON : Rue des 

Juifs, de la Chapelle, du Pallon et de Flavigny 
 

Une attention toute particulière est demandée aux habitués, voire aux habitants de ces rues. Trop souvent la vitesse y 

est excessive. Certains habitants, pensant connaitre les lieux, roulent trop vite. Il faut qu’ils se responsabilisent. 

N’hésitez pas à leur en parler. 

Le quartier est à nouveau peuplé de jeunes enfants qui peuvent à tout moment débouler à l’angle d’une rue. En sortant 

de la ruelle d’accès au parking les piétons arrivent à contre-sens à l’angle de la rue de la Chapelle et de la rue du 

Pallon et à nouveau à contre-sens à l’angle de la rue des Juifs et de la Chapelle.  

Rouler au pas est la meilleure attitude à adopter pour éviter l’accident. Nous devrons réglementer la vitesse au pas si 

ce problème persiste. 
 

Le problème de stationnement est également récurant dans ces rues. Chacun doit pouvoir y trouver son compte mais 

sans pénaliser son voisin. Les habitants qui possèdent un garage doivent y rentrer leur véhicule et les voitures qui 

restent à l’extérieur ne doivent pas en empêcher l’accès pour entrer ou sortir. Les emplacements de parking sont à 

privilégier surtout pour des stationnements de longue durée. Il est impératif de laisser une largeur de chaussée 

nécessaire au passage des véhicules de secours et au ramassage des ordures ménagères. 

Un projet de parking, à proximité du cimetière avec un accès rue des Juifs, est à l’étude. Il permettra de libérer les rues 

voisines de tout encombrement par les véhicules. 
 

 INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le conseil municipal ayant été entièrement renouvelé au premier tour le 15 mars 2020, l’installation, ainsi 
que l’élection du Maire et des Adjoints ont eu lieu le mardi 26 mai 2020 à 20h30 au Centre Culturel. 
Ont été élus : M René Cailloux, Maire ; Mme M Catherine Sehili, 1er Adjoint ; M Ermes Colla 2ème Adjoint. 
Les réunions des nouveaux élus, tant en commissions qu’en réunion de conseil municipal, vont reprendre à 
un rythme normal tout en respectant les directives du Conseil de Santé Publique face à la pandémie 
covid19. 
         

 MASQUES COVID19 
 

Grace aux couturières qui se sont rapprochées de la mairie, plus de 100 masques tissus ont été distribués en 

priorité aux personnes âgées, séniors ou sujets sensibles.  

Nous remercions ces couturières bénévoles qui ont œuvré pour le bien de tous. A savoir que d’autres 

couturières du village ont également distribué des masques aux membres de leur famille, à leurs voisins et 

amis.  

De nombreux remerciements, à leur intention, nous sont arrivés en mairie et nous leur transmettons via 

l’Echo du Rudemont. 

 

De ce fait bon nombre d’habitants avaient déjà pu bénéficier 

d’un masque minimum avant réception des masques 

commandés par la commune.  

La distribution de ces derniers a, quant à elle, été fastidieuse. 

Le nombre de masques commandés était de 1156 dont 2 jeux 

de taille enfant moins de 12 ans.  

Le 11 mai nous avons reçus 40 masques adultes, le 2 juin, 

nous avions 700 masques adultes et 74 enfants. Vous pouvez 

imaginer la complexité de mise en œuvre de la distribution 

qui s’est poursuivie au fur et à mesure des livraisons la 

dernière ayant eu lieu le 10 juin.  

 

Ces masques sont gratuits, ils sont offerts aux habitants 

par la commune. 
 

Ci-contre : recommandations pour gérer vos déchets 

résultant de l’hygiène liée au coronavirus 
Toute personne qui aurait une demande concernant ces masques : nombre insuffisant, utilisation… pourra envoyer un 

mail en mairie : mairiearn@numericable.fr ou téléphoner au 03.83.82.62.78 de 10h à 12h ou de 17h30 à 18h30 

 

 

mailto:mairiearn@numericable.fr


 

 RE-OUVERTURE DE L’ECOLE 
 

Suite à de nombreux échanges entre l’Education Nationale et la Préfecture, la décision de ré-ouvrir l’école a 

été prise pour accueillir les enfants, sur la base du volontariat. 

Il est vrai que cette décision est en contradiction avec celle publiée dans l’Echo précédent mais les directives 

données par rapport à cette pandémie covid 19 ont évolué très vite. 

On en a pour preuve l’article sur la fermeture, paru dans l’Est Républicain du 14 mai 2020, (soit 15 jours 

après la décision de fermeture)  à un moment où nous avertissions les parents que l’école s’apprêtait à ré-

ouvrir. 

Le 25 mai 2020, 13 enfants ont repris le chemin de l’école aux horaires habituels. D’autres les ont rejoints 

en début de chaque nouvelle semaine. 

Mme Chrystelle BOUDA accueillait 7 élèves de CM1 et CM2 ; 

Mmes Marie AMOSSE (lundi, mardi) et Nathalie BLUMBERGER (jeudi, vendredi) accueillaient 6 élèves 

allant de la maternelle au CE2 et assuraient également les cours aux élèves de cycle II qui n’étaient pas 

scolarisés. A ce moment-là elles étaient déchargées par un maître remplaçant. 

Pierre MACIEJEWSKI et Sandra THOMAS continuaient à préparer et assurer à distance les cours des 

élèves de leur classe également non scolarisés. 

Les mesures de protection et de distanciation ont été mises en place par la Mairie et les enseignants. 

Deux personnels communaux assurent, pendant toute la journée, la mission de désinfection, un à chaque 

étage. 

Les locaux sont désinfectés après chaque journée. Le matériel utilisé par les enfants est personnel et non 

partagé par la classe. 

La distanciation se pratique en classe mais également en récréation, à l’accueil et au départ des élèves. 

 

Depuis le 22 juin les nouvelles mesures de déconfinement et l’allègement du plan sanitaire covid ont permis 

à tous les enfants de pouvoir retourner à l’école. M Maciejewski dispense à nouveau les cours du cycle 3 et 

Mme Bouda remplace Mme Thomas à la maternelle. 

Souhaitons que la situation revienne à la normale pour la rentrée de septembre. 

 

 BIBLIOTHEQUE : réouverture  
 

A compter du SAMEDI 30 MAI 2020 

La bibliothèque vous ouvre ses portes.  

Toute l'équipe est heureuse de vous retrouver aux horaires habituels : mardi 18h-19h et samedi 11h-12h 

  

Les procédures sanitaires sont mises en place. N'hésitez pas à retrouver les livres et le plaisir de la lecture ! 

 

  ASSOCIATION : Les Âmes-Art 

 
L'association « Les'Âmes-Art », domicilié au sein de l'atelier d'artistes, Partagé 1 rue de Novéant  à 
Arnaville (au parking situé à proximité du stop rue de Novéant), expose les œuvres de ses   
animateurs à la cathédrale de Toul du 27 juin au 30 juillet. 
 Cartographie de voyages 
De  paysages en pays sage 
 "Descendre dans la matière, explorer les formes et les couleurs, s'égarer, voir se dévoiler le 
chemin, s'orienter, poser des lignes et des signes, remonter transformé de nos terres originelles. 
D'un monde à l'autre, d'un temps à l'autre, la force de l'être créateur construit notre humanité". 
 

A l'atelier, vous pourrez rencontrer Stéphane peintre, calligraphe et Nathalie peintre, céramiste. 
 Tous les deux, avec l'association « Les'Âmes-Art », proposent des enseignements artistiques ainsi 
que des ateliers  et stages pour se ressourcer par la créativité, en peinture et créativité, 
calligraphie, terre et kintsugi. Public adultes, enfants et adolescents. 
Pour tous renseignements : mail lesamesart@gmx.fr, 
sur facebook : @assolesamesartcorny et à l'atelier. 

mailto:lesamesart@gmx.fr


 

 

 ETAT CIVIL 
 Depuis notre dernier bulletin et suivant information des mairies ayant enregistré les actes ou 

selon information des familles. 

 

NAISSANCE : nos félicitations 

➢ Gabriel fait la joie de sa maman Béatrice CAILLOUX mais également celle 

de Mady et René CAILLOUX les heureux grands-parents. La petite famille 

est domiciliée 84 Place de L’Eglise et l’heureux grand-père n’est autre que le 

Maire de la Commune. 

 

 RECENSEMENT MILITAIRE / PARCOURS DE 

CITOYENNETE 
 

Tout citoyen ou citoyenne âgé(e) de 16 ans est tenu de se faire recenser à la 

mairie de son domicile dans le mois qui suit son anniversaire.  

Une attestation de recensement, à conserver précieusement, lui sera 

remise.  
Pour l’année 2020 il s’agit de : BALDINGER Youri, BODAT Louison, CUENIN 

Pauline, FUMERY Clotilde, GAGNANT Leslie, PENNEQUIN Sacha, SAINT-

DIZIER Romane. 
 

 CALENDRIER DES MANIFESTATIONS  (à compléter) 
 

Année 2020 Animations Organisateur 

11 Octobre Bourse aux plantes Association des fêtes 
18 Octobre Repas des Anciens CCAS 
25 Octobre Exposition Association des fêtes 
29 novembre Marché de Noël Association des fêtes 
5 décembre  St Nicolas Amicale Sapeurs-Pompiers 
12 décembre Ste Barbe Amicale Sapeurs-Pompiers 

Pour des raisons liées à l’épidémie de Coronavirus, certaines de ces 
manifestations pourraient être reportées ou annulées.  
Nous confirmons que la Fête Patronale est annulée. 
 

 SITE INTERNET DE LA COMMUNE 

 

Le site internet de la commune se construit et s’étoffe petit à petit. 

De nouvelles photographies, d’anciens numéros à thème de l’Echo du 

Rudemont, un petit peu d’histoire, des réglementations, des tarifs 

communaux… nous essayons de faire monter ce site en puissance. Si vous 

possédez des photos anciennes, des articles… vous pouvez nous les faire 

parvenir afin de les partager avec tous les habitants ou amis d’Arnaville. 
 

Bibliothèque (1993) 

 
Chemin Piétonnier (2002) 

 
Parking de la Vème Division( 2002) 

 
Aménagement carrefour Rue de Gorze (2005) 

 
Création de 3 logements 98bis Grande Rue 

(2004) 

 
Station d’épuration (2007) 

 

 
 

 

En cours: 

 

Préparation chantier 

Nouvelle Mairie : 

Maîtrise d’œuvre et 

Permis de construire. 

 

Extension cimetière. 

 

 

 

Mise en place de la table de ping pong (2009) 

aire de jeux et terrain de basket  (2013/2014) 
réhabilitation 

école communale (2011) et 

périscolaire (2015) 

  

 


